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Régularisation des charges (1/3) 
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- Attention aux dates de début et de fin 

- Pour les charges réglées par le propriétaire, sélectionnez le 

mode de règlement « Règlement direct propriétaire » 

 

Pour ventiler une charge commune à plusieurs locaux, créez un 

Immeuble (menu « Locaux – Immeubles ») , puis saisissez la 

charge en sélectionnant l’immeuble au champ « Local ». 

 

Une charge récupérable peut aussi être facturée en charge 

exceptionnelle au locataire 

Avant de lancer la régularisation des charges, renseignez toutes les charges locatives de la 

période, au menu « Charges et frais ». 

Seules les charges dites "locatives" sont reprises dans la 
régularisation : 
-  Charges récupérables/locatives : entretien, consommations, 

TEOM, autres... 
- Syndic de copropriété : Arrêté des comptes : Charges 

récupérables/locatives 



Régularisation des charges (2/3) 
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Avec la saisie rapide, créez en une seule 

saisie les charges récupérables et 

déductibles correspondantes à l’arrêté 

annuel. 

 
 

Charges de copropriété : pour faire la régularisation des charges de copropriété, il faut saisir  l’arrêté 

des comptes du syndic. 

 

Saisir a minima la part locative au menu « Charges et frais »  

 



Régularisation des charges (3/3) 
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Au menu "Contrats", cliquer sur 

l'icône « Régularisation » 

 

Période de régularisation : à vérifier/modifier 

 

Le détail des charges et des provisions est 

affiché 

 

Valider 

 

 courrier pour le locataire 

 

 création d’une ligne « Régularisation » au 

menu « Loyers et Paiements » : 
- Si régularisation en faveur du propriétaire  création d’un loyer 

à payer par le locataire 

- Si régularisation en faveur du locataire  avoir, affectation du 

trop perçu sur les loyers non payés  



Révision annuelle du loyer 
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1- A l'onglet "Contrats", cliquer sur l'icône « Révision » 
 
2- Vérifier la période de révision. 
 
3- Vérifier l'indice de révision : type et date 
 
4- Valider : 
- Choisir la date d’application  
- Editer le courrier pour le locataire 

 
Cas général : pas de modification à faire sur les indices 
et dates proposés par le logiciel 
Exception : Si des révisions ont été faites sur un autre 
logiciel, ou pour un nouveau contrat  vérifier que 
l'indice de départ est correct. 
 
Loi sur le pouvoir d’achat : le logiciel applique 
automatiquement le plafonnement des loyers en 
fonction de l’indice (type et date). 
Pour la Corse et l’Outre-Mer, indiquer les indices 
dédiés au menu « Contrats » 



Avoirs et crédits en faveur du locataire 
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Avoir : Au menu « Loyers et paiements », le logiciel crée un avoir lorsqu'un paiement est supérieur aux montants dus. Les avoirs sont 
automatiquement utilisés par le logiciel pour le paiement des loyers futurs. 
 
Si vous remboursez directement l'avoir au locataire, il faut : 
- soit simplement supprimer le loyer "Avoir", 
- soit ajouter un paiement négatif avec le montant et la date du remboursement (conseillé, pour garder une trace du remboursement). 
 

Vous pouvez créer directement un avoir pour un locataire en nommant un 
loyer "Avoir ...". 
 
 
Crédit : Lors de la création d’un avoir, si vous décochez l’affectation aux 
prochains loyers, il faudra affecter manuellement ce crédit. Pour cela : 
- Cliquez sur le loyer "Crédit" 
- Cliquez sur l'icone « Modifier »  
- Répartissez l'affectation du crédit et enregistrez 
 
 



Avoirs – Impact sur le compte propriétaire 
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Les avoirs affectés à un loyer sont comptabilisés sur le compte du propriétaire à la date de l’encaissement. 
 
Exemple avec un loyer de 1000 €, frais de gestion 10% sur les appels de loyer 
 

Le 20 mars, le locataire verse 1300 € : 
 Compte locataire : un avoir de 300 € est créé et affecté au loyer d’avril 
 Compte propriétaire : le trop perçu est comptabilisé sur le compte du 
propriétaire dès le 20 mars. En mars, le logiciel propose de lui verser 1200 € 
(1300 € - honoraires).  
Le compte-rendu de gestion indique le détail des paiements avec leur 
affectation. 
 
 
En avril, le locataire verse  700 € : 
 Compte locataire : OK 
 Compte propriétaire : versement proposé par le logiciel : 600 €  
(700 € - honoraires) 
 

Avec honoraires calculés sur les encaissements : 
Réglage possible pour prendre en compte (ou non) les 
avoirs dans le compte de gestion (menu « Outils – 
Préférences - Gérance ») 



Compte de gestion – propriétaires (rappel) 
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Fonctionnement :  
1 - Le « Solde actuel » indique le montant dû au propriétaire. Vous pouvez verser chaque mois un acompte 
au propriétaire, correspondant à ce solde. 
 
2 - En fin de période (fin de trimestre par exemple), quand toutes les opérations ont été enregistrées 
(encaissements et décaissements), éditez le compte-rendu de gestion, à envoyer au propriétaire. 
 
 
 
Important :  
Si une opération -par exemple 
une facture- a été oubliée et 
que le compte-rendu de 
gestion a déjà été généré : 
supprimez le compte rendu 
de gestion de la période, 
enregistrez l’opération, puis 
re-générez un compte-rendu 
rectificatif. 

 



Sortie d’un locataire 
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1 - A réception du courrier de préavis d'un locataire, au menu "Contrats" : 
- Cliquez sur "Sortie du locataire" et renseignez la date de sortie. Le montant du dernier loyer est calculé au prorata 
temporis. 
- Editez le courrier de "Confirmation de réception du préavis de congé"  
 
2 - Après l'état des lieux : 
- Faites une régularisation des charges (menu "Contrats"), avec comme fin de période de régularisation le dernier 

jour du bail.  

- Si le locataire doit verser un complément de charges, vous pouvez opérer une 
retenue sur le dépôt de garantie pour impayé. 

- Si vous devez rembourser un trop perçu de charges, choisissez "Rembourser 
en même temps que le dépôt de garantie" après avoir validé la régularisation.  

 
3 - Retenues sur le dépôt de garantie : 
Au menu "Contrats", indiquez le montant des éventuelles retenues : 
- Retenue pour dégradations, 
- Retenue pour impayés, 
- Retenue pour charges de syndic (voir page suivante). 

 
4 - Solde de tout compte  
A éditer au menu "Contrats"   
 



Sortie d’un locataire 
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 Bon à savoir : 
 
- Retenue pour charges de syndic : Le bailleur peut conserver jusqu'à 20% du dépôt de garantie en attentant 

l'arrêté annuel des comptes du syndic. Le cas échéant, indiquez le montant de cette retenue au menu "Contrat", 
au champ "Retenue charges de syndic". La retenue est ajoutée au menu "Loyers et paiements" comme "Retenue 
dépôt garantie pour charges de syndic".  
 

- Dégradations supérieures au dépôt de garantie : dans ce cas, n'utilisez pas le champ "Retenue pour 
dégradations" du menu "Contrats". Au menu "Charges et frais", créez une charge exceptionnelle appelée 
"Dégradations" pour le montant total des dégradations (choisissez "Facturation immédiate" au locataire, puis 
cliquez sur "Créer un nouveau loyer"). Un loyer appelé "Dégradations" sera créé au menu "Loyers et paiements". 
Au menu "Contrats" entrez une retenue pour impayés de la totalité du dépôt de garantie. Cette retenue sera 
affectée au paiement du loyer "Dégradations". 

 
- Les locataires sortis sont masqués 3 mois après leur sortie. Paramétrable au menu « Outils – Préférences – 

Réglages » 
 

- Modification des montants des retenues après coup : à faire soigneusement - suivre les recommandations (FAQ) 
 



Récapitulatif sur la saisie les opérations courantes 
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Bonnes pratiques : 
 
- Date de règlement : indiquez toujours la date qui apparait sur votre relevé bancaire 

Exemples :  Un virement reçu le 30 juin pour le loyer de juillet doit être entré au 30 juin 
Un versement à un propriétaire que vous initiez le 30 juin, mais qui apparait sur votre compte bancaire le 01 juillet doit être 
entré au 01 juillet 

 
- Mode de règlement : pour faciliter vos vérifications, indiquez le mode de règlement (chèque, virement, …). N'utilisez "Aucun règlement", 

"Versement direct propriétaire" ou "Honoraires" que pour les cas spécifiques indiqués dans le tableau récapitulatif ci-dessus. 
 
- Dépôt de garantie : au menu "Contrats", veillez à systématiquement indiquer la date de versement et restitution du dépôt de garantie. 

Même si une retenue est faite sur l'intégralité du dépôt de garantie, il faut indiquer la date de restitution. Si aucune date de restitution 
n'est indiquée, le logiciel considère que le dépôt n'est pas restitué.  
 

- Oublis et correctifs : si vous saisissez ou modifiez un encaissement ou un décaissement alors que le compte-rendu de gestion a déjà été 
généré sur la période en question, le compte-rendu de gestion ne sera pas modifié rétroactivement. Il est conseillé de le supprimer, et de 
le générer à nouveau, en reprenant le montant qui a déjà été versé au propriétaire. 

Option Gérance Pro - Comment saisir les opérations courantes ? (tableau récapitulatif ) 
 https://www.immobilierloyer.com/faq.php#gerance_howto 
 

https://www.immobilierloyer.com/faq.php


Archivage des propriétaires et des locaux 
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Archiver un propriétaire  - menu "Outils - Préférences", onglet "Bailleur",  
Il est conseillé d’archiver les propriétaires pour lesquels vous n’avez plus de mandat de gestion. Un propriétaire 
archivé est présent dans le logiciel, mais n'apparait pas dans la liste des propriétaires.  

 
 
 Local retiré de la location ou vendu 
Pour conserver l’historique sur un local retiré de la location, il est conseillé 
de le marquer comme « vendu ». 
Il ne sera plus repris dans les déclarations fiscales, et il ne sera plus compté 
dans l’abonnement. 
 
Pour marquer un local comme « vendu » : 
- Au menu "Outils - Préférences", onglet "Réglages" paragraphe "Réglages 
divers", cocher "Locaux vendus / Forfait fiscal". 
- Puis au menu "Locaux" indiquer l'année de vente au champ "Local vendu 
(année de vente)". 



Questions / Réponses 
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Vos questions ? 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel : vous trouverez de nombreuses réponses dans l’aide en ligne et dans le FAQ : 
 

https://www.immobilierloyer.com/faq.php 
 
 
Consultez aussi notre Forum pour les actualités (règlementation, évolutions…), et pour consulter les 
questions d’autres utilisateurs : https://www.immobilierloyer.com/forum/viewforum.php?f=3 
 
 

https://www.immobilierloyer.com/faq.php
https://www.immobilierloyer.com/forum/viewforum.php?f=3

